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Stratégie québécoise de santé  
et de bien-être des animaux



PROJET DE LOI N° 86 — Loi visant à assurer la pérennité du territoire agricole et sa vitalité  |

2

VISION
Contribuer à la protection de la santé et du bien-être des animaux ainsi qu’à la santé publique par la mise en œuvre, avec la collaboration 
de différents partenaires, d’actions concertées visant à contrer la pénurie anticipée de médecins vétérinaires.

PORTÉE
Définir des actions prioritaires à court, à moyen et à long terme pour assurer le maintien des services vétérinaires.

PRINCIPES DIRECTEURS
	� Privilégier une approche concertée (gouvernement du Québec, Faculté de médecine vétérinaire de l’Université de Montréal, Union des 
producteurs agricoles, Cheval Québec, membre nommé à titre de représentant du public, associations vétérinaires, Association des 
techniciens en santé animale du Québec et Ordre des médecins vétérinaires du Québec).

	� Répertorier, analyser et faire connaître les problèmes particuliers qui se posent en lien avec les différentes stratégies d’action.
	� Mesurer et faire connaître les retombées des actions menées.

COORDINATION
L’Ordre des médecins vétérinaires du Québec est le coordonnateur du groupe de travail et du 
plan d’action. Le groupe de travail découle d’une initiative du ministère de l’Agriculture, des 
Pêcheries et de l’Alimentation du Québec.

MEMBRES DU COMITÉ

Ordre des médecins vétérinaires  
du Québec

Association des vétérinaires  
en médecine alternative  
et complémentaire

�Ministère de l’Agriculture, des Pêcheries  
et de l’Alimentation du Québec

Association des vétérinaires équins  
du Québec

�Association canadienne  
des médecins vétérinaires

Association vétérinaire québécoise  
de médecine de refuge

�Association des médecins vétérinaires  
du Québec Cheval Québec

�Association des médecins vétérinaires 
praticiens du Québec

Faculté de médecine vétérinaire  
de l’Université de Montréal

Association des techniciens  
en santé animale du Québec Union des producteurs agricoles

Association des vétérinaires  
en industrie animale du Québec
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LISTE DES SIGLES ET DES ACRONYMES

ACMV Association canadienne des médecins vétérinaires

AMVPQ Association des médecins vétérinaires praticiens du Québec

AMVQ Association des médecins vétérinaires du Québec (AMVQ) en pratique des petits animaux

ATSAQ �Association des techniciens en santé animale du Québec

AVC Atlantic Veterinary College 

AVEQ Association des vétérinaires équins du Québec

AVIA Association des vétérinaires en industrie animale du Québec

AVMA �American Veterinary Medical Association

AVMAC �Association des vétérinaires en médecine alternative et complémentaire

AVQMR �Association vétérinaire québécoise de médecine de refuge

FMV Faculté de médecine vétérinaire de l’Université de Montréal

MAPAQ Ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation

MIFI Ministère de l’Immigration, de la Francisation et de l’Intégration

OMVQ Ordre des médecins vétérinaires du Québec

PISAQ Programme intégré de santé animale du Québec

SQSBEA Stratégie québécoise de santé et de bien-être des animaux

TSA Technicien en santé animale

UPA Union des producteurs agricoles
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STRATÉGIE
Le groupe de travail concentre ses actions sur cinq axes stratégiques ayant la plus grande incidence sur la relève, la rétention et 
le maintien des services vétérinaires. Ces axes mettent en lumière les principaux défis à relever afin d’améliorer la situation dans 
l’ensemble des domaines vétérinaires, notamment par des actions structurantes dans les secteurs des animaux de compagnie, des 
équins et bioalimentaire. Ils font ressortir deux constats : la situation est complexe et le groupe de travail doit intervenir sur plusieurs 
fronts de manière concertée.

Les actions menées par les membres du groupe de travail s’inscrivent dans l’une des stratégies suivantes.

	� AUGMENTER : ajout de professionnels vétérinaires aux effectifs.

	� RETENIR : rétention des professionnels vétérinaires.

	� OPTIMISER : amélioration et rationalisation des processus de travail, et amélioration de l’accès aux services vétérinaires.

	� VALORISER : amélioration de la perception de la profession ainsi que des professionnels vétérinaires et des employés de 
soutien auprès du public, de la communauté, de l’équipe de travail et des professionnels eux-mêmes.

	� EXPLORER : collecte d’informations, vérification d’hypothèses, analyse et communication des informations recueillies.
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  AUGMENTER

AJOUT DE PROFESSIONNELS VÉTÉRINAIRES AUX EFFECTIFS

INDICATEURS : 

	� Nombre de professionnels du domaine vétérinaire par région
	� Nombre de nouveaux professionnels de l’année en cours comparativement à l’année antérieure
	� Nombre d’étudiants finissants de la FMV par domaine de pratique

En cours

ACTION
RESPONSABLE ET 

COLLABORATEURS
MISE À JOUR

Mettre en œuvre l’Initiative ministérielle pour 
des stages incitatifs en médecine vétérinaire 
dans le domaine bioalimentaire.

Responsable :
MAPAQ

Collaborateurs :
AMVPQ 

AVIA 
FMV

Initiative renouvelée pour une période de trois ans 
(2025 2028). 

Attribuer des bourses d’excellence des 
Producteurs de lait du Québec aux étudiants de 
la FMV qui participent à l’Initiative ministérielle 
pour des stages incitatifs en médecine 
vétérinaire dans le domaine bioalimentaire.

Responsable :
UPA

Collaborateur : 
FMV

Renouvellement des bourses offertes pour les 
stages en médecine vétérinaire réalisés dans les 
fermes laitières des Producteurs de lait du Québec.

Explorer la possibilité de développer une 
formation adaptée à la pratique en milieu rural 
pendant (stages de cinquième année) ou après 
(internat de perfectionnement en sciences 
appliquées vétérinaires) le cursus, en vue 
d’acquérir des compétences, des connaissances 
et des aptitudes propres à cette pratique.

Responsable :
FMV

Révision du cursus en cours. Mise en œuvre prévue 
pour 2026.

Entamer un processus de révision des 
règlements encadrant l’accès à la profession 
pour les médecins vétérinaires diplômés d’une 
université non agréée par l’AVMA.

Responsable :
OMVQ

Mise en œuvre d’un nouveau permis spécial 
individualisable destiné aux diplômés d’universités 
non agréées par l’AVMA ainsi qu’aux spécialistes 
d’offices européens.

Travailler avec le MIFI pour faciliter la 
reconnaissance des diplômes en techniques 
de santé animale provenant de l’étranger ainsi 
que pour faciliter le processus de recrutement 
et d’immigration de ces ressources.

Responsable :
ATSAQ

Collaboration en cours avec le MIFI pour  
la reconnaissance des compétences des 
techniciens immigrants.
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ACTION
RESPONSABLE ET 

COLLABORATEURS
MISE À JOUR

S’assurer d’une représentation auprès  
des instances gouvernementales fédérales 
pour faciliter l’immigration des médecins 
vétérinaires formés à l’étranger dans des 
facultés agréées par l’AVMA.

Responsable :
ACMV

Représentation au fédéral pour l’obtention  
d’une voie rapide d’immigration.

Participer au développement de la médecine 
vétérinaire spécialisée en finançant des 
postes de résidents en pathologie anatomique 
et en microbiologie à la FMV.

Responsable :
FMV

Collaborateur :
MAPAQ

Soutien de deux résidents en pathologie 
anatomique et d’un résident en microbiologie 
pour la période 2025-2028.

Financer un stage estival de deux semaines 
dans le domaine équin offert par Cheval Québec.

Responsables :
AVEQ 

Cheval Québec

Soutien annuel offert à quatre étudiants en leur 
proposant des stages d’exposition au milieu équin.

Créer un centre national d’évaluation  
à Saskatoon afin d’accroître la capacité 
d’évaluation des médecins vétérinaires 
diplômés hors du Canada.

Responsable :
ACMV

Représentation auprès des autorités fédérales  
pour l’atteinte d’une capacité annuelle d’environ 
200 évaluations. 

Discuter avec le gouvernement fédéral pour 
investir dans les infrastructures vétérinaires 
afin de moderniser et de soutenir la formation 
vétérinaire au Canada.

Responsable :
ACMV

Discussion en cours pour la mise en place d’un 
programme fédéral ou l’attribution de terrains dans 
le but de soutenir les infrastructures vétérinaires.

Réalisé

ACTION
RESPONSABLE ET 

COLLABORATEURS
DATE DE RÉALISATION

Définir un profil d’admission parallèle favorisant 
l’admission de candidats plus susceptibles 
d’opter pour la pratique vétérinaire dans le 
domaine des animaux de la ferme.

Responsable :
FMV

Admission des premiers étudiants en août 2020, ceux-ci 
ayant terminé leur parcours par l’obtention de leur 
diplôme en juin 2025. Pour le campus de Rimouski, 
admission de la première cohorte en août 2024.

Effectuer les démarches nécessaires pour 
que la cote R des candidats issus de régions 
éloignées soit revue à la hausse.

Responsable :
FMV

Bonification de la cote R appliquée à Rimouski  
dès août 2024, puis étendue à Rimouski et  
à Saint -Hyacinthe à compter d’août 2025.

Redéfinir les places internationales de l’AVC pour 
les convertir en places non subventionnées.

Responsable :
ACMV

Modification apportée en 2025 pour offrir environ 
19 places supplémentaires aux étudiants canadiens.
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ACTION
RESPONSABLE ET 

COLLABORATEURS
DATE DE RÉALISATION

Évaluer la possibilité de mettre en place une 
ou des antennes régionales d’enseignement de 
la médecine vétérinaire.

Responsable :
FMV

Lancement du Programme délocalisé de formation 
en médecine vétérinaire à Rimouski en août 2024.

Implanter des centres de simulation et de réalité 
virtuelle vétérinaire.

Responsable :
FMV

Collaborateur :
MAPAQ

Ouverture officielle pour les deux campus 
universitaires grâce à un soutien financier du MAPAQ.

Développer un programme de qualification 
professionnelle pour les médecins 
vétérinaires diplômés d’une université non 
agréée par l’AVMA, mais qui sont citoyens 
canadiens ou résidents permanents.

Responsable :
FMV

Collaborateurs :
MAPAQ 
OMVQ

Premières admissions en janvier 2024.
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  RETENIR

RÉTENTION DES PROFESSIONNELS VÉTÉRINAIRES

INDICATEURS : 

	� Nombre de membres actifs inscrits au tableau de l’OMVQ
	� Âge moyen de départ à la retraite
	� Nombre de réorientations de carrière hors du domaine vétérinaire
	� Augmentation du nombre moyen d’années de pratique des professionnels vétérinaires dans les régions fragilisées

En cours

ACTION
RESPONSABLE ET 

COLLABORATEURS
MISE À JOUR

Bonifier certaines mesures de l’Entente 
relative à la transition du Programme 
d’amélioration de la santé animale au Québec 
(ASAQ) vers le Programme intégré de santé 
animale du Québec (PISAQ) pour soutenir les 
régions fragiles.

Responsable :
MAPAQ

Collaborateurs : 
AMVPQ

AVIA
UPA

Modernisation des mesures d’aide de l’Entente dans 
les régions fragilisées pour améliorer l’attractivité et 
la rétention des services vétérinaires. 

Bonification et maintien des mesures dans  
le PISAQ 2025-2028.

Sensibiliser les membres des associations 
vétérinaires aux facteurs affectant la rétention 
du personnel dans le domaine vétérinaire.

Responsable :
OMVQ

Collaborateurs : 
Associations composant  

le groupe de travail

Partage des informations recueillies par l’OMVQ, 
lorsqu’elles sont disponibles, sur les réorientations des 
anciens membres du personnel du domaine vétérinaire.

Mettre en œuvre des initiatives visant à lutter 
contre l’isolement des membres.

Responsable :
AVQMR

Organisation annuelle de formations ciblées 
portant sur des besoins spécifiques en médecine 
alternative et communautaire.

Collaboration avec le chapitre étudiant de la FMV, y 
compris des visites, des conférences, des activités 
chirurgicales et l’animation de sa page Facebook.

Diffuser des informations et des communications 
sur l’importance des conditions de travail et la 
lecture des contrats de travail.

Responsable :
AMVQ

Information et sensibilisation des membres en ce qui 
a trait à l’importance de lire attentivement les contrats 
de travail par l’offre d’un service de conseils.

Créer un programme de mentorat pour appuyer 
les vétérinaires pratiquant la médecine 
alternative et complémentaire, et encourager 
leur intégration dans un secteur en croissance. 

Responsable :
AVMAC

Évaluation visant à développer un programme 
de mentorat centré sur le partage des savoir-
faire, la relation client et la consolidation d’un 
environnement de confiance.

Créer des espaces collaboratifs et des 
événements pour permettre aux vétérinaires 
pratiquant la médecine alternative et 
complémentaire d’échanger sur leurs pratiques.

Responsable :
AVMAC

Organisation de rencontres prenant la forme de 
conférences, de forums et de congrès et visant à 
renforcer les échanges au sein de la communauté.
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Réalisé

ACTION
RESPONSABLE ET 

COLLABORATEURS
DATE DE RÉALISATION

Réviser le programme de mentorat pour les 
étudiants et les jeunes médecins vétérinaires, 
dans le domaine des grands animaux, en vue de 
l’adapter aux objectifs personnels des mentorés.

Responsable :
AMVPQ

Programme en cours. Perception très positive observée 
chez les étudiants et les mentors par l’AMVPQ.

Programme accessible par le lien suivant : 
Présentation du programme de mentorat.

Créer un programme de mentorat s’adressant 
aux étudiants de quatrième année de la FMV 
ainsi qu’aux nouveaux médecins vétérinaires  
et incluant un jumelage personnalisé.

Responsable :
AMVQ

Programme offert présentement aux membres  
de l’AMVQ.

Programme accessible par le lien suivant : 
Programme de mentorat étudiant.

Mettre en place des services d’aide pour 
accompagner les vétérinaires en difficulté 
sur les plans psychologique, financier et 
professionnel. 

Responsable :
AMVQ

Adhésion à la plateforme Dialogue pour  
les membres de l’AMVQ.

https://www.amvpq.ca/article/presentation-mentrat/
https://www.amvq.quebec/fr/programme-mentorat-1
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  OPTIMISER

AMÉLIORATION ET RATIONALISATION DES PROCESSUS DE TRAVAIL, ET AMÉLIORATION DE L’ACCÈS  
AUX SERVICES VÉTÉRINAIRES

INDICATEURS : 

	� Nombre de professionnels par région qui est jugé problématique pour l’année en cours par rapport à l’année précédente
	� Implantation d’outils technologiques visant à améliorer l’efficacité des processus cliniques et administratifs, et à soutenir  

la prise de décision clinique et réglementaire
	� Changement législatif améliorant la pratique et favorisant l’accessibilité des services

En cours

ACTION
RESPONSABLE ET 

COLLABORATEURS
MISE À JOUR

Entamer un processus de révision du 
Règlement sur les actes qui, parmi ceux 
constituant l’exercice de la médecine 
vétérinaire, peuvent être posés par des 
classes de personnes autres que des  
médecins vétérinaires.

Responsable :
OMVQ

Collaborateurs :
ATSAQ  
FMV

Règlement en voie de finalisation à l’issue de l’étape 
de consultation publique et prochainement soumis à 
l’examen de l’Office des professions du Québec. 

Proposer des moyens de mieux intégrer les 
diplômés du certificat en technologie et innocuité 
des aliments, notamment dans les abattoirs.

Responsable :
OMVQ

Mise en œuvre d’un nouveau permis spécial 
individualisable destiné aux diplômés d’universités 
non agréées par l’AVMA ainsi qu’aux spécialistes 
d’offices européens.

Déployer la télémédecine dans les abattoirs 
provinciaux en sous-effectifs vétérinaires.

Responsable :
MAPAQ

Projet pilote en cours faisant l’objet d’une 
validation par la Direction générale de l’expertise 
scientifique et des analyses.

Favoriser la numérisation des données  
de santé animale par les producteurs.

Responsable :
AMVPQ

Collaborateur :
MAPAQ

Poursuite du développement de fonctionnalités 
additionnelles dans les logiciels de DSAHR, avec 
le soutien financier du MAPAQ, pour appuyer la 
numérisation, le partage des données de santé 
animale et l’autonomie des producteurs tout en 
soutenant le déploiement de la télémédecine, environ 
1 200 producteurs y recourant actuellement.

Exposer des étudiants en techniques de santé 
animale de façon précoce au domaine des 
grands animaux par le biais d’incitatifs divers.

Responsable :
ATSAQ 

Évaluation en cours des programmes ou des 
incitatifs visant à exposer davantage les étudiants 
à ce domaine de pratique.

Assurer une représentation auprès des 
instances gouvernementales fédérales pour 
simplifier et accélérer l’homologation des 
médicaments vétérinaires.

Responsable :
ACMV

Représentation visant à accélérer le processus 
d’homologation et à améliorer l’accès aux traitements.
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Réalisé

ACTION
RESPONSABLE ET 

COLLABORATEURS
DATE DE RÉALISATION

Réviser les normes minimales d’exercice  
de la profession.

Responsable :
OMVQ

Abolition des normes minimales d’exercice en 2022 
et remplacement de ces normes par des guides de 
bonnes pratiques.

Clarifier, mettre à jour et faire connaître le cadre 
d’application de la télémédecine en matière de 
médecine vétérinaire.

Responsable :
OMVQ

Publication en 2021 du Guide d’application de 
la télémédecine vétérinaire. Collaboration à un 
webinaire offert par l’AMVPQ et portant sur les 
grands principes de la télémédecine.

Favoriser une meilleure intégration des 
paraprofessionnels à la pratique vétérinaire  
dans le domaine des animaux de consommation :

	� Améliorer la formation des TSA  
dans le domaine des animaux  
de consommation;

Proposer des moyens de mieux intégrer  
les TSA dans la pratique vétérinaire axée  
sur les animaux de consommation.

Responsable :
ATSAQ

Collaborateurs :
AMVPQ 
AVEQ

Depuis 2024, offre d’une formation aux TSA par 
l’AVEQ dans le cadre de son congrès annuel de 
médecine et de chirurgie équines.

Nouvelle formation en soins des bovins et 
des équins offerte à l’Institut de technologie 
agroalimentaire du Québec dès l’automne 2024.

Rédaction d’un document sur les avantages du fait 
de bénéficier de l’aide d’un TSA dans le domaine 
bioalimentaire en décembre 2023.

Structurer la télémédecine dans le milieu 
agricole en mettant à la disposition des 
médecins vétérinaires un outil de qualité 
permettant d’offrir les soins vétérinaires et 
d’effectuer la facturation.

Responsable :
AMVPQ

Collaborateurs :
FMV 

MAPAQ 
OMVQ 
UPA

Réalisation en 2024 avec un soutien financier du 
MAPAQ. Depuis la mise en place de l’outil, plus 
de 300 téléconsultations effectuées auprès de 
producteurs agricoles québécois (jusqu’en mars 2026).

Faciliter la mise en relation avec des 
praticiens offrant des services de médecine 
alternative et complémentaire.

Responsable :
AVMAC

Mise en place, sur le site Web de l’association, 
d’une liste détaillée des praticiens, y compris leurs 
domaines de compétences. 



PROJET DE LOI N° 86 — Loi visant à assurer la pérennité du territoire agricole et sa vitalité  |

12

  VALORISER

AMÉLIORATION DE LA PERCEPTION DE LA PROFESSION AINSI QUE DES PROFESSIONNELS VÉTÉRINAIRES 
ET DES EMPLOYÉS DE SOUTIEN AUPRÈS DU PUBLIC, DE LA COMMUNAUTÉ, DE L’ÉQUIPE DE TRAVAIL ET  
DES PROFESSIONNELS EUX-MÊMES

INDICATEURS : 

	� Nombre de représentations des organisations dans des événements publics
	� Nombre de publications d’articles ou d’autres documents destinés aux membres du public et visant à améliorer la perception 

du domaine vétérinaire

En cours

ACTION
RESPONSABLE ET 

COLLABORATEURS
MISE À JOUR

Favoriser la visibilité de la profession dans des 
événements destinés au grand public. 

Responsable :
UPA

Collaborateur :
OMVQ

Participation active des médecins vétérinaires 
praticiens à l’édition 2025 de l’événement 
portes ouvertes Mangeons local de l’UPA, et 
sensibilisation des citoyens à l’exercice de la 
profession et à la synergie entre les médecins 
vétérinaires et les producteurs agricoles. 

Responsables :
AMVQ 

AMVPQ 
AVIA 
FMV 

OMVQ

Présence au congrès de l’AMVQ depuis 2024.

Présence au congrès de l’AMVPQ en 2025.

Retour de La Grande Visite de la Faculté de 
médecine vétérinaire en mai 2025 (prochain 
événement prévu pour l’automne 2027).

Participation des membres des groupes de travail 
à diverses activités portes ouvertes visant à 
promouvoir le programme de médecine vétérinaire 
tant au collégial qu’à l’université.

Mettre au point des outils de promotion qui visent 
les étudiants et qui concernent la carrière de 
médecin vétérinaire en milieu agricole.

Responsable :
FMV

Collaborateur :
MAPAQ

Mise en œuvre d’une initiative étudiante du  
Club bovin de la FMV visant à favoriser l’exposition 
précoce des étudiants au domaine bioalimentaire 
et à développer des outils pour promouvoir les 
carrières de ce secteur.
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ACTION
RESPONSABLE ET 

COLLABORATEURS
MISE À JOUR

Favoriser la tenue d’activités de réseautage  
entre les étudiants et les praticiens des 
différents domaines vétérinaires

Responsable :
AMVPQ

Collaborateur :
FMV

Participation aux Bovine Games, un événement 
organisé par le Club bovin de la FMV.

Responsable :
AVIA

Collaborateur :
FMV

Participation au Midi des associations avec les 
étudiants de la FMV. Offre, sur l’heure du dîner, de 
conférences organisées par le Club porcin de la FMV.

Responsable :
AVEQ

Organisation et soutien de plusieurs activités de 
réseautage entre les étudiants et les praticiens par 
l’AVEQ, dont le Midi des associations et les Equine 
Games (depuis 2026).

Organisation de diverses activités de formation par le 
Club équin de la FMV.

Actions visant à favoriser la participation des 
étudiants aux activités de formation de l’AVEQ 
(congrès, journée de conférence équine à la FMV, 
soirée des internes et des résidents).

Responsable :
OMVQ

Participation à plusieurs activités de réseautage, 
dont la rencontre des associations, le Midi des 
associations à la FMV, le Congrès vétérinaire 
québécois ainsi qu’une rencontre avec des membres 
de l’ACMV et des représentants de plusieurs 
associations vétérinaires du Québec.

Favoriser la tenue d’activités de réseautage 
entre les étudiants et les praticiens du 
domaine des animaux de consommation.

Responsable :
AMVPQ

Collaborateur :
FMV

Participation aux Bovine Games, un événement 
organisé par le Club bovin de la FMV.

Sensibiliser les éleveurs et la population 
à différentes questions qui entraînent des 
conséquences sur la qualité de vie des 
médecins vétérinaires (ex. : planification des 
rendez-vous, priorisation des urgences, priorité 
accordée au médecin vétérinaire local).

Responsable :
AMVPQ

Collaborateur :
UPA

Campagnes de communication, interactions avec les 
membres et futurs membres et production de capsules 
d’information.

Valoriser les compétences des TSA et des 
contributions à forte valeur ajoutée qu’ils 
peuvent apporter.

Responsable :
ATSAQ

Collaborateur :
AMVQ

Promotion des compétences des TSA et de leur 
apport en clinique vétérinaire par une campagne 
de communication et de sensibilisation auprès des 
professionnels du secteur.
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ACTION
RESPONSABLE ET 

COLLABORATEURS
MISE À JOUR

Informer et sensibiliser la communauté 
vétérinaire ainsi que le public en ce qui concerne 
la gamme de soins et de services offerts par la 
médecine alternative et complémentaire.

Responsable :
AVMAC

Organisation d’une campagne d’information, à travers 
différents forums, qui vise à sensibiliser le public à la 
diversité des services offerts : ostéopathie vétérinaire, 
manipulation vertébrale, réadaptation, physiothérapie, 
acupuncture et autres approches complémentaires.

Promouvoir l’intérêt pour la médecine 
vétérinaire communautaire sans pression 
commerciale, en mettant l’accent sur la 
hausse des standards et la sensibilisation.

Responsable :
AVQMR

Promotion du domaine de la médecine 
communautaire par différents canaux de 
communication visant à renforcer la rétention des 
services dans le secteur des soins vétérinaires.

Offrir des activités de réseautage entre les 
membres, par exemple lors du congrès annuel 
ou de webinaires.

Responsable :
AMVQ

Organisation du prochain congrès, qui aura lieu du 
17 au 19 avril 2026.

Réalisé

ACTION
RESPONSABLE ET 

COLLABORATEURS
DATE DE RÉALISATION

Sensibiliser le public à l’adoption responsable 
pour une prise de décision éclairée :  
projet PATTES.

Responsable :
MAPAQ

Sous-groupe :
SQSBEA

Campagne de communication en 2026.

Promotion du projet PATTES (P : provenance, A : animal, 
T : temps, T : tirelire, E : environnement, S : santé) sur 
différentes plateformes numériques de médias.

Sensibiliser les instances régionales pour que la 
question de la relève vétérinaire soit connue et 
considérée comme une priorité régionale.

Responsable :
MAPAQ

Collaborateurs :
AMVPQ 

UPA

Sensibilisation des instances régionales  
en Abitibi-Témiscamingue et dans les  
Hautes-Laurentides, deux régions touchées  
par la rareté des médecins vétérinaires.

Mettre au point des outils de promotion qui visent 
les étudiants et qui concernent la carrière de 
médecin vétérinaire en milieu agricole.

Responsables :
MAPAQ 

UPA

Collaborateurs :
AMVPQ 

AVIA 
FMV

Production en 2020 de deux capsules vidéo faisant 
la promotion d’une carrière en médecine vétérinaire 
dans le secteur des animaux de la ferme, et ce, 
auprès des étudiants et du grand public.

Assurer une présence dans les médias pour 
informer le public par le biais d’entrevues ou 
de chroniques.

Responsable :
AMVQ

Documentation par l’AMVQ, sur son site Web, de 
toutes ses interventions médiatiques ainsi que de 
celles des médecins vétérinaires québécois.

Informer le public sur les dépenses 
moyennes associées à la garde d’un animal 
de compagnie pour encourager une meilleure 
planification financière.

Responsable :
AMVQ

Consignation par l’AMVQ, sur son site Web, de 
fiches d’évaluation détaillées des frais d’entretien 
liés à chaque stade de vie d’un chien ou d’un chat, 
destinées au grand public. 

https://www.quebec.ca/agriculture-environnement-et-ressources-naturelles/sante-animale/animaux-compagnie/prendre-soin/adoption-responsabilites
https://www.amvq.quebec/fr/media-1
https://www.amvq.quebec/fr/fiches-devaluation-des-cout-dentretien-1
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  EXPLORER

COLLECTE D’INFORMATIONS, VÉRIFICATION D’HYPOTHÈSES, ANALYSE  
ET COMMUNICATION DES INFORMATIONS RECUEILLIES

INDICATEURS : 

	� Publication annuelle de la démographie de la profession vétérinaire au Québec
	� Analyse comparative des données actuelles à celles des exercices antérieurs
	� Vigie à l’égard des initiatives d’autres organismes, provinces et pays aux prises avec des enjeux d’attractivité,  

de rétention et de rareté de la main-d’œuvre vétérinaire semblables à ceux du Québec

En cours

ACTION
RESPONSABLE ET 

COLLABORATEURS
MISE À JOUR

Produire et mettre à jour le portrait annuel de 
la démographie de la profession vétérinaire au 
Québec.

Responsable :
OMVQ

Collaborateur : 
MAPAQ

Publication des portraits réalisés au cours de 
la période 2023 2025 avec un soutien financier 
du MAPAQ, accessibles par le lien suivant : 
Publication de l’OMVQ.

Produire un portrait de la profession tous les 
trois ans dans tous les domaines de pratique 
des TSA.

Responsable :
ATSAQ

Dernier sondage effectué en 2024 et accessible 
pour les membres de l’ATSAQ.

Suivre la progression des orientations de carrière 
des étudiants tout au long du cursus de médecine 
vétérinaire et après l’obtention du diplôme.

Responsable :
OMVQ

Collaborateurs : 
AMVPQ

AVIA
FMV

MAPAQ

Information présentée dans le portrait 
démographique accessible par le lien suivant : 
Publication de l’OMVQ.

Réalisé

ACTION
RESPONSABLE ET 

COLLABORATEURS
DATE DE RÉALISATION

Mettre au point des outils pour récolter 
des données sur les motifs qui poussent un 
professionnel à quitter la pratique vétérinaire.

Consigner, par un sondage, les raisons 
motivant le choix de carrière des étudiants.

Responsable :
OMVQ

Méthodologie mise en place en 2023 avec  
les premiers résultats obtenus en 2024. 

Produire des sondages pour connaître le 
nombre de chiens et de chats au Québec.

Responsable :
AMVQ

Sondages réalisés accessibles au grand public sur 
le site Web de l’association.

https://www.omvq.qc.ca/publications/depliants-et-documents-information.html
https://www.omvq.qc.ca/publications/depliants-et-documents-information.html
https://www.amvq.quebec/fr/communiques-statistiques-1


PROJET DE LOI N° 86 — Loi visant à assurer la pérennité du territoire agricole et sa vitalité  |

26-049 
 
© Gouvernement du Québec
Dépôt légal : 2026
Bibliothèque et Archives nationales du Québec
Bibliothèque et Archives Canada
ISBN 978-2-555-04059-5 (PDF)


